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Le liquidateur représente la Société. Tout l'actif social est réalisé et le passif acquitté par le liquidateur qui est 

investi des pouvoirs les plus étendus. Il répartit ensuite le solde disponible. 

 
L'Assemblée Générale des associés peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à en engager de nouvelles 

pour les besoins de la liquidation. 

 

L'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est partagé également entre toutes les actions. 

 

 

TITRE VII 

 

CONTESTATIONS 

 

 
Article 38 – CONTESTATIONS 

 

Toutes contestations susceptibles de surgir pendant la durée de la Société ou après sa dissolution pendant le 

cours des opérations de liquidation, soit entre les associés, la Direction et la Société, soit entre les associés eux-

mêmes, relativement aux affaires sociales ou à l'exécution des dispositions statutaires, seront jugées 

conformément à la loi et soumises à la juridiction des Tribunaux compétents. 

 

 

TITRE VIII 

 

CONSTITUTION DE LA SOCIETE 

 

 

Article 39 - NOMINATION DE LA PRESIDENTE 

 

La présidente de la société est nommée aux termes des présents statuts pour une durée illimitée est :  

 

Madame LAGHA Hajer née le 18/02/1981 à SAINT-DENIS (Seine-Saint-Denis), de nationalité Française, 

marié, demeurant 21, rue Kléber – 93400 SAINT-OUEN-SUR-SEINE, lequel déclare accepter lesdites fonctions 

et satisfaire les conditions requises par la loi et les règlements pour son exercice. 

 

 

Article 40 - JOUISSANCE DE LA PERSONNALITE MORALE - IMMATRICULATION AU 

REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES 

 

1 - La Société jouira de la personnalité morale à dater de son immatriculation au Registre du Commerce et des 

Sociétés. 

 

2 - Les Président et Directeur Général de la Société sont, par ailleurs, expressément habilités, dès leur 

nomination, à passer et à souscrire, pour le compte de la Société, les actes et engagements entrant dans leurs 

pouvoirs statutaires et légaux. Ces actes et engagements seront réputés avoir été faits et souscrits, dès l'origine, 

par la Société, après vérification par l’Assemblée Générale, postérieurement à l'immatriculation de la Société au 

Registre du Commerce et des Sociétés, de leur conformité avec le mandat ci-dessus défini et au plus tard par 

l'approbation des comptes du premier exercice social. 

 
Article 41 - PUBLICITE – POUVOIRS 

 

Les formalités de publicité prescrites par la loi et les règlements sont effectués à la diligence du Président qui est 

spécialement mandaté pour signer l'avis à insérer dans un Journal habilité à recevoir les annonces légales dans le 

département du siège social. 

 

Fait en 3 originaux  

 

SAINT-OUEN-SUR-SEINE, le 04 septembre 2024 

 

Madame LAGHA Hajer 
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